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  L’édito du Maire 

L’année 2019 se termine : c’est le copier-coller de 2018 ! 
 
Aucuns grands travaux n’ont pu se réaliser, faute de moyens financiers (emprunts impossibles). 
Quelques-uns ont pu voir le jour malgré tout, en partenariat avec le Grand Besançon, financés sur fonds 
propres pour 50 % (trottoirs) ou encore en collaboration avec le TLN pour la réfection des courts 
couverts de tennis (pas d’incidence financière pour la commune), notre fort endettement empêchant 
toutes projections. 
Nous avions programmé de construire un hangar de stockage des plaquettes bois et une aire de jeux pour 
enfants, ceux-ci ont été tout simplement abandonnés. 
Pour les débuts de 2020 nous serons contraints par la loi de réaliser quelques travaux, notamment pour 
rendre accessible certains bâtiments communaux comme la Mairie, aux personnes à mobilité réduite. Ils 
seront financés sur Fonds propres, sans emprunts, au détriment d’autres projets. En principe ce type de 
travaux est subventionnable. 
Comme nous l’ont montré les services de l’État (Préfecture, Direction des Finances) notre situation 
financière est préoccupante. Notre Commune est sous surveillance. 
Il faudra faire preuve de modération, d’audace, d’ingéniosité pour assurer à notre village le maintien de 
son autonomie. 
La prudence et la rigueur seront de mise. 
 
Cette réalité, difficilement digérable pour certains, est bien réelle. 
 
Je vous souhaite, malgré tout, de bonnes fêtes de fin d’année. 
RDV le 18 janvier 2020 à 11h00 à la salle du Vaisot pour les vœux du Maire et du Conseil Municipal. 
 
Le Maire, Frédéric Salvi      
 
 

• SECRETARIAT de MAIRIE  

Il sera ouvert le 14 décembre et fermé le samedi 21 décembre. 

• Rue des Groseilliers : les conditions météorologiques ne permettent plus une application 

satisfaisante et durable des enduits, ceux-ci seront réalisés au début du printemps. 

• Promenades en forêt : ATTENTION aux risques de chutes de branches. 



  

 

 

 

Conseil du jeudi 28 novembre 2019 : 

Contrat d’approvisionnement avec l’Office National des Forêts : cette année, la gestion forestière est 

particulièrement compliquée à cause d’évènements naturels (scolytes, sécheresse) qui engendrent une forte 

crainte sur le maintien des recettes forestières. Le Conseil Municipal donne son accord par 12 voix pour et 1 

abstention, pour la vente de gré à gré de bois résineux pour un volume prévisionnel de 5 000 m3. 

 

Budget « exploitation forestière » - décision modificative n° 3 : 13 voix pour. 

 

Budget principal – Report et affectation de résultats – Annule et remplace la délibération n° 14-19 : 13 voix pour. 

 

Budget principal – décision modificative n° 3 : 13 voix pour. 

 

Déneigement – Convention avec la Commune de La Chevillotte : La Chevillotte ne peut pas assurer le 

déneigement de sa voirie communale, faute de matériel adapté. Il est possible que le service technique assure le 

déneigement de la VC2, de la limite avec Nancray au restaurant du golf, pour un tarif de 100 € TTC/heure. 13 voix 

pour. 

 

Suppression et création de poste – Actualisation du tableau des effectifs : il est proposé de créer un poste à temps 

non-complet relevant du grade d’ATSEM principal de 2ème classe (15h00/semaine), de supprimer un poste à 

temps non-complet relevant du grade d’ATSEM principal de 2ème classe (12h54/semaine) et d’adopter le tableau 

des effectifs à compter du 1er janvier 2020. 13 voix pour. 

 

Convention d’occupation d’un local avec l’association « Vélo Loisirs de Nancray » - Avenant : le VLN a émis le 

souhait d’occuper davantage de locaux pour stocker du matériel. La Municipalité aimerait qu’il puisse entreposer 

des objets dans le local de la sous-station sous la salle Tatu, cet endroit étant proche du local déjà occupé. 13 

voix pour. 

 

Convention d’occupation d’un local avec l’association « La Dynamique » - Avenant : la Dynamique a exprimé un 

besoin supplémentaire d’occupation de locaux pour une nouvelle activité. La Municipalité aimerait qu’elle puisse 

faire cette activité dans la salle de motricité du groupe scolaire, à condition que cette mise à disposition ne 

perturbe pas le bon fonctionnement de l’école. 13 voix pour. 

 

Département du Doubs : fonds d’aide aux accédants en difficulté (FAAD) : 13 voix pour décider de participer à 

hauteur de 0,30 €/habitant x 1 288 habitants = 386,40 €. 

 

Département du Doubs : fonds de solidarité pour le logement (FSL) : 13 voix pour ne pas participer. 

 

Etat d’assiettes et de coupes de bois 2020 : 13 voix pour. 

Messieurs Frédéric SALVI, Norbert ANGUENOT et Jean SANCEY-RICHARD en sont les garants. 

 

Présents : Frédéric SALVI, Vincent FIETIER, Annette GIRARDCLOS, Norbert ANGUENOT, Nathalie LANTENOIS, Sylvie 

CATTET, Monique RAMEL, Jean SANCEY-RICHARD, Jacques BRETON, Marie-Claude GAUTHEROT, Barbara 

KURTZMANN, François MOREL et Daniel ROLET.  

Absente : Valérie GERENT. 

 

Les échos du conseil municipal 



Périscolaire : un choix de qualité 

Depuis le  1er décembre les repas servis au périscolaire sont accompagnés de pain fourni par la boulangerie de 

NANCRAY. Cette décision de la municipalité correspond à une décision  de privilégier au maximum les circuits courts, 

valoriser le commerce dans le village et offrir aux enfants un produit de qualité. 

Bon appétit à tout le monde !!!! 



La vie associative 
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  ECOLE DE MUSIQUE DU PLATEAU 
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